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ARMES CHIMIQUES ET BACTERIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES)

Allemagne, République fédérale ô', Australie, Belgique, Colombie,
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Grèce, Islande, Italie, Japon, Kenya, Norvège, Nouvelle-zélande,
Pays-Bas', Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

Suède, Thaïlande, Uruguay et Zaïre: projet de résolution

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41/58 C du 3 décembre 1986,

Réaffirmant qu'il s'impose d'urgence que tous les Etats se conforment
strictement aux principes et aux objectifs du Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens
bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925 11, et que tous les Etats adhèrent
à la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur
destruction, signée à Londres, Moscou et washington le 10 avril 1972 3/,

Exprimant de nouVeau sa préoccupation devant le fait qu'il a été signalé que
des armes de ce type ont été utilisées et que, selon certains indices, elles font
leur apparition dans les arsenaux d'un nombre croissant de pays, ainsi que devant
le risque grandissant qu'elles soient de nouveau utilisées,

Notant que des efforts internationaux sont faits pour renforcer les
interdictions internationales pertinentes, notamment pour établir des mécanismes
d'enquête appropriés,

1/ société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), No 2138, p. 65.

~ Résolution 2826 (XXVI) de l'Assemblée générale, annexe.
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Rappelant sa résolution 41/59 J du 3 décembre 1986, dans laquelle elle
soulignait notamment qu'il était d'une importance fondamentale d'appliquer
intégralement et d'ohserver strictement les accords de limitation des armements et
ae désarmement,

Réaffirmant son devoir de protéger l'humanité contre la guerre chimique et
bactériologique,

1. Demande le respect des obligations internationales en vigueur concernant
les mesures d'interdiction applicables aux armes chimiques et biologiques et
condamne tous actes y contrevenant;

2. Approuve vigoureusement les efforts faits actuellement pour appliquer aux
armes chimiques et biologiques les mesures d'interdiction les plus efficaces
possibles;

3. Prie instamment la Conférence du désarmement de poursuivre énergiquement
et d'accélérer ses négociations relatives à une convention multilatérale sur
l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'utilisation des armes chimiques et sur leur destruction;

4. Demande à tous les Etats de coopérer, en attendant l'élaboration de cette
convention, aux efforts faits pour prévenir l'utilisation des armes chimiques et
établir les faits lorsqu'une telle utilisation est signalée, et d'être guidés dans
leurs politiques nationales par la nécessité d'empêcher la prolifération des armes
chimiques.
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